Société en commandite Gaz Métro
Projet de réaménagement global du 1717 du Havre, R-3554-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 10 décembre 2004
Demandeur :
SÉ-AQLPA
Référence :
SCGM – 1, Document 1, page 12, ligne 13
Question :

3.1
Le gain estimé des appareils de chauffage est de 23 000 $. Ce gain est obtenu avec des chaudières dont l’efficacité est de 85% (SCGM-1, document 2, page10). Pourquoi ne pas retenir une chaudière à 95% d’efficacité, telle qu’évoquée à la page 6 de SCGM-1, document 2?
Réponse :

3.1
Une chaudière à 95 % peut être sélectionnée. Cependant, ce type de chaudière fonctionne à des températures relativement basses et exigerait le remplacement de tout le réseau de distribution et de serpentins dans les différents systèmes de ventilation. Ces derniers éléments ne sont pas modifiés dans le cadre du projet de réaménagement et il serait excessivement complexe et coûteux de remplacer ces installations. 
La seule façon de pouvoir répondre à la demande de chauffage est de remplacer la vapeur par de l’eau chaude à moyenne température (160°F). Ainsi, même si une chaudière pouvant atteindre 95 % d’efficacité est sélectionnée, si l’eau qui est retournée à la chaudière est de 160°F, l’efficacité ne sera pas supérieure à une chaudière ayant une efficacité de 85 %.
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